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M. Bonar Law, répondant à des ques-
tions qui lui avaient été posées à la 
Chambre des Communes sur les résolu-
tions du récent Conseil supérieur de 
guerre interallié de Versailles^ a fait con-
naître que le Conseil n'avait pas nommé 
un généralissime commandant à toutes 
les armées de l'Entente. Cette réponse 
n'aura surpris personne, car on savait 
déjà que si les représentants de» la 
France, de la Grande-Bretagne, de l'Ita-
lie et des Etats-Unis d'Amérique s'étaient 
trouvés pleinement d'accord sur la ques-
tion de l'unité d'action, la question de 
l'unité de commandement n'avait pas 
reçu à Versailles la solution que tant 
d'excellentes raisons semblent comman-
der. L'important' Conseil supérieur de 
guerre qui vient de se réunir ne nous 
a pas donné la nomination d'un chef 
unique snus le commandement duquel 
eussent été placés tous les fronts alliés, 

, et il faut reconnaître qu'il ne pouvait 
pas nous la donner en raison même de 
l'opposition où s'obstinent nos amis et 
alliés de l'autre côté de la Manche'. 

Nous persistons à juger déplorable 
cette impossibilité d'aboutir dans une 
question qui est cependant si-simple, ou 
qui du moins le serait si de fâcheuses 
considérations d'amour-propre n'en ve-
naient fausser l'examen. Chaque armée 
tient à avoir son chef et chaque nation 
tient à conserver l'autonomie de ses for-
ces militaires engagées dans la lutte gi-
gantesque : rien là que de très naturel. 
Mais il ne faudrait pas oublier que, au 
fond, toutes les armées de l'Entente ne 
forment qu'une seule armée s'opposant 
à l'armée commune de la coalition ger-
manique. Or, l'armée de la coalition ger-
manique a un grand chef, qui est Ein-
denburg, un grand chef qui dirige tou-
tes les grandes opérations stratégiques 
de l'ennemi. Pourquoi l'armée de l'En-
tente n'a-t-elle pas son grand chef ? 

Elle a depuis quelque temps, il est 
vrai, un état-major interallié, un Comité 
centralisateur siégeant à Versailles. Mais 
■un Comité, si bien composé soit-il, n'a 
jamais tenu la place d'un chef. C'est ce 
qu'expliquait il y a quelques jours en-
core le général de Lacroix. « Un Comité 
interallié, déclarait-il, peut préparer 
dans les grandes lignes un plan général 
d'action, mais il ne saurait tout prévoir. 
'L'exécution complète d'un plan d'opéra-
tions quel qu'il soit ne' peut être assurée 
que par les directives d'un chef suprême 
unique, ayant l'autorité nécessaire pour 
la modifier si les circonstances l'exigent 
et se ménager les moyens d'intervenir 
par une judicieuse répartition des forces 
dont il dispose, en vue des buts à attein-
dre. Les directives qu'il donne sont des 
actes de commandement, tandis que 
celles d'un Comité ne peuvent être que 
des suggestions ». Et il concluait qu'il 
fallait un généralissime sur chaque 
front, mais qu'il fallait au-dessus un 
chef unique qui embrasserait tous les 
fronts, qui coordonnerait leur action et 
qui commanderait, plutét qu'un orga-
nisme supérieur. « La désignation d'un 
chef suprême, écrivait-il, nous appor-
tera un élément certain de cohésion et 
de succès dans la direction générale 
des opérations ». Malheureusement c'est 
un élément que nous ne sommes pas 
près d'avoir... 

CAMILLE FERDY. 

La maiîfiQria rie Laisia 
Athènes, 6 Février. 

Les éléments réactionnaires ont tenté ' de 
fomenter un mouvement pour replacer Cons-
tantin sur le trône, parmi les réservistes can-
tonnés à Lamia. 

La, mutinerie a été réprimée totalement. 
Tous les journaux sans exception exigent 
que la punition des mutins soit proportion-
née à la monstruosité de la tentative qui, 
bien que sans but ni programme, si elle 
n'était pas réprimée aussi convenablement 
que la situation le comporte, donnerait cou-
rage à la bande de renégats constantinistes 
dans leur œuvre de destruction. 

Le peuple grec a compris là situation. Des 
motions demandant la punition implacable 
des mutins arrivent de toutes parts au bu-
reau politique de M. Venizelos. 

L'Affaire Bolo-Cavallini en Italie 
Arrestation de M. Rericcardi 

Rome, 6 Février. 
Le Giornale d'Italia dit que M. Rericcardi a 

été arrêté sur mandat de l'autorité militaire, 
hier matin vers 9 heures. 

Les agents ont perquisitionné dans son ap-

partement, saisissant plusieurs dossieTS et 
des documents. 

M. Rericcardi, depuis quelque temps, était 
étroitement surveillé par la police à la suite 
de l'affaire Bolo-Cavàllini. M. Rericcardi a 
été interrogé par les autorités. Demain, il 
sera amené à la prison de Regina-Cœli. 

Lors du voyage de Mme Caillaux à Rome, 
M Rericcardi se montra très empressé pour 
elle II avait été décoré de la Légion d'hon-
neur, sur ia demande des auteurs français, 
dont'it avait, en Italie, le monopole de la re-
production théâtrale. 

PROPOS DE GUERRE 

iiiif! VQ i 
J'ai lu dans un journal qu'il existe, à Lon-

dres, un corps spécial de police, composé de 
citoyens volontaires. 

Ces policemen ne sont pas rétribués. On 
leur paie seulement leur équipement, qui est 
des plus simples : une lévite, un képi et un 
sifflet. Bien que remplaçant la police régu-
lière, que la mobilisation a considérablement 
diminuée, leur fonction ne consiste pas à arrê-
ter les malfaiteurs, mais à venir en aide aux 
habitants quand il prend aux (( Huns », qui 
est le nom anglais des Boches, l'envie de faire 
pleuvoir des bombes sur la capitale. 

Quand tout est calme, ils se livrent à leurs 
occupations ordinaires, mais dès que l'alerte 
a été donnée, ils courent chez eux, endossent 
la lévite, coiffent le képi et rallient le poste 
qui leur a été assigné. Ceux-ci ont mission de 
venir en aide aux affolés (il y en a toujours 
dans ces moments-là, même en Angleterre), 
ceux-là font fonctionner les téléphones d'alar-
me, . d'autres s'occupent d'éteindre les lumiè-
res qui s'obstinent ; bref, chacun fait sa petite 
affaire sans se soucier d'autre chose, absolu-
ment comme sur un cuirassé quand on com-
mande la manoeuvre d'incendie* 

Maintenant, supposons qu'en France, où 
nous manquons de police, on crée dans les 
grandes villes un pareil corps de volontaires ; 
savez-vous ce qui arriverait ? D'abord per-
sonne ne voudrait « en être » ; mais, en ad-
mettant qu'on ait mis la main sur quelques 
centaines de « citoyens dévoués », le second 
jour, les lettres anonymes pleuvraient, dénon-
çant la plupart des volontaires comme indi-
gnes. Ensuite, les policiers amateurs, qui se-
raient assermentés, useraient de leur autorité 
pour flanquer des contraventions à ceux de 
leurs concitoyens dont la figure ne leur re-
viendrait pas. 

Car, en France, nous aimons beaucoup la 
liberté — la nôtre. 

ANDRE NEGIS. 

La Taxe m les Ûbjsts de Luxe 
s 

Paris, 6 Février. 
La Commission de la législation fiscale 

réunie sous la présidence dé M. "Varenne, a 
procédé à un premier examen du tableau de 
classement des objets et des prix pour la per-
ception des taxes de luxe. 

M. Joseph Denais qui a rapporté la loi du 
31 décembre 1917, en ce qui concerne ces 
taxes, présentera son rapport à la prochaine 
séance. 

•Affaire des Carhres 
mM le M i Guerre 

Paris, 6 Février. 
La troisième audience de l'affaire des Car-

bures a commencé aujourd'hui à 1 heure. 
M. GiT.aud Jordan est à nouveau interrogé 

et continue à préciser les relations commer-
ciales qui unissaient la S. P. A et la Lonza. 

Il affirme lui aussi, que M. Gall et le Conseil 
d'administration blâmèrent M. Lullin après la 
conclusion de l'affaire, lorsqu'ils en eurent con-
naissance et déclare qu'il ne connut la possibilité 
de transformer la cyanamlde en explosif qu'après 
la • dation en paiement. Dès qu'il le sut, 11 en 
avertit le Conseil d'administration. 

Le commissaire du gouvernement soutient que 
déjà une allusion avait été faite sur ce point dans 
une revue scientifique et que les Inculpés devaient 
être au courant. Un assez vit incident s'élève sur 
le mot devaient entre le commissaire du gouverne-
ment et la défense. 

Le commandant Cheronnet, ingénieur, témoigne 
en faveur des Inculpés et décrit les efforts laits 
par eux pour sauver l'Industrie française, et sur-
tout l'industrie de la houille Manche. 

Les témoins de l'accusation sont ensuite entendus 
M. Kllng, directeur du Laboratoire municlpai 

de Paris, déclare que la cyanamlde, huilée et 
hydratée, peut permettre la transformation de la 
cyanamlde en explosif, mais que cette transfor-
mation exige une préparation très compliquée. 

M. Bertrand, professeur de la Sorbonne. M. Han-
riot. directeur des essais à la. Monnaie s'associent 
nhiot. directeur des essais à la monnaie s'associent 
aux déclarations de M. Kling. M. Fusain, profes-
seur d'électro-tedinie a la faculté de Grenoble 
fait aussi une déposition analogue. 

L'audience est levée à 6 heures. 

^wvvvvvvvvvvivvvaaavvvvaA/wvx^ 
1.285' JOUR DE GUERRE 

Communiqué officiel 
Paris, 6 Février. 

Le gouvernement lait, à 14 heures, le 
communiqué officiel suivant : 

Lutte d'artillerie, violente vers la fin 
de la nuit, sur la région du bois des 
Fosses. 

En Wœvre, nos patrouilles ont ra-
mené des prisonniers. 

Nuit calme sur le reste du front. 

Violente lutte d'artillerie 
dans la réffioa du bois sses 

Les COBBS île main iiasnis itientt sur Se front anglais 
Paris, 6 Février. 

Les membres dû Comité de guerre se sont 
réunis ce matin à l'Elysée sous la présidence 
de M. Poincaré. 

LA SITUAT80SM 
- Oc notre correspondant particulier — 

Paris, 6 Février. 
La lutte d'artillerie dont je signalai hier 

la reprise sur de nombreux points du front 
s'est encore accentuée. Les secteurs où elle 
est particulièrement violente sont ceux de 
Nieuporl et Saint-Quentin sur le front bri-
tannique, du Chemin-des-Dames sur notre 
iront. 

Un de nos confrères croit pouvoir affir-
mer que les Allemands ont constitué, à l'ar-
rière de leurs lignes, trois masses de ma-
nœuvres dont la position pourrait laisser 
supposer l'intention de nous attaquer en 
Alsace et sur la Moselle, la troisième offen-
sive étant dirigée contre les Anglais. Tout 
cela est possible. 

On peut être assuré que notre haut com-
mandement, s'il ignore le plan de l'ennemi 
et de ses intentions, n'ignore rien de ses 
préparatifs. El on peut être également con-
vaincu que, de notre côté, nous ne sommes 
pas restés inaclifs dans l'attente des événe-
ments. 

Mais l'ennemi, après avoir claironné son 
offensive formidable, ne paraît pas pressé 
de l'entreprendre. Peut-être veut-il d'abord 
liquider la situation en Russie. Je le croi-
rais volontiers. Mais tout cela n'arrange pas 
les affaires du kaiser. Hier, à la Chambre 
des Communes, M. Bonar Law, interrogé, 
a répondu catégoriquement que la Confé-
rence interalliée n'avait pas nommé un gé-
néralissime. Il me sera permis de dire que 
je le regrette profondément. 

MARIES RICHARD. 

SUR NOTRE FRONT 
Communiqué officiel anglais 

6 Février. 
Des tentatives de coups de main ont 

échoué, cette nuit, vers Méricourt et 
Avion. 

Nous avons fait un certain nombre de 
prisonniers. 

Aucun événement important à signa-
ler, en dehors de quelque activité dss j 
deux artilleries vers Hargicourt et au 
sud de Lens. 

L'ARMÉS FRANÇAISE H ITAL1 
Le général Fayolle décore 

le général Angeiotti 
Milan, 6 Février. 

Hier, dans la cour de la caserne de cavale-
rie, en présence de toutes les autorités mili-
taires, du piréfet, de plusieurs membres du 
Parlement, de nombreuses associations por-
tant des drapeaux italiens et garibaldiens, le 
général Fayolle a remis au général Angeiotti, 
commandant le IIIe ooTps d'armée, les 
insignes de commandeur de la Légion d'hon-
neur, et a prononcé de vibrantes paroles. 

Le général Angeiotti a passé ensuite en 
revue les troupes françaises. La cérémonie 
s'est terminée par la remise die décorations 
à des officiers italiens et français. La Mar-
seillaise et l'hymne italien ont été Joués au 
milieu des plus vives acclamations. 

pourparlers et consentira à évacuer la Bel-
gique et le nord de la France. Nous ne pou-
vons envisager le payement d'indemnité pas 
plus que nous ne pouvons envisager la rétro-
cession d'une partie quelconque de l'Alsace-
Lorraine ; mais l'Allemagne consentira à 
remettre en état tels qu'ils étaient avant la 
guerre, tous les édifices publics détruits en 
Belgique. 

Nous avons des raisons spécifiques pour 
désirer que cela soit dit à M. Wilson et . que 
cela soit dit par quelqu'un du dehors. Qu'en 
pensez-vous î , 

M. Hathon dit qu'il refusa catégorique-
ment de faire une proposition semblable, 
mais dit qu'il répéterait au président tout ce 
que Boy-Ed lui avait dit. 

Boy-Ed répliqua : « Ce que je désire, c'est 

que vous fassiez une suggestion au président, 
mais je vous interdis de lui dire que vous 
m'avez vu ou que vous avez causé avec 
moi ». . :. 

Je répliquai que je me moquais de 1 inter-
diction du capitaine Boy-Ed et quand ]e vis 
le président Wilson, je lui rapportai notre 
conversation. 

-niée américaine sur 
New-York, 6 Février. 

Les officiers américains ont été officielle-
ment autorisés h faire connaître que le sec-
teur du front occidental occupé par l'ar-
mée américaine se trouve en Lorraine au 
nord-ouest de Toul. Toute la presse salue 
cette nouvelle comme l'avant-coureur de la 
paix que sauront imposer les Alliés. 

L'échange des prisonniers tuberculeux 
' Autriche et l'Italie 

Rome, 6 Janvier. 
A la suite d'accords intervenus par l'entre-

mise de la Croix-Rouge suisse;- l'échange des 
prisonniers tuberculeux .entre l'Autriche et 
l'Italie a commencé. Le premier convoi est 
déjà arrivé. 

LES SCA 

LA TROISIÈME AUDIENCE 

iiierenoe ira 
Le rapport de la Commission italienne 

Rome, 6 Février. 
M. Orlando s'est rendu hier au quartier 

général pour rendre compte au roi de son 
récent voyage à Paris et à Londres, et sur les 
conférences die Versailles. 

Dans l'aprés-midi, M. Orlando a eu tune 
longue conférence avec le général Diaz sur 
ce qui concerne spécialement le côté mili-
taire et les conférences de Versailles. 

L'Action allemande aux Etats-Unis 
Paris, 6 Février. 

M. John R. Hathon continue le récit des com-
plots allemands en Amérique. Il dit que le 2 mal 
1915, il fut mis en rapport avec le capitaine Karl 
Boy, qui lui demanda de suggérer au président 
Wilson d'arrêter les envois de munitions en Eu-
rope. 

Vous pouvez dire catégoriquement au pré-
sident, dit-il, que s'il y a embargo effectif, 
l'Allemagne entamera immédiatement des 

Paris1, 6 Février. 
La troisième séance de l'affaire Bolo est 

ouverte à 1 heure, sous la présidence du 
colonel Voyer. Le public, toujours le même, 
se presse dans la salle. 

L'Audition des Témoins 
Le premier témoin entendu est M. France, com-

missaire divisionnaire à la direction de la Sûreté 
Générale. 

M. France expose tout d'abord les conditions 
dans lesquelles 11 eut fi s'occuper de Bolo en 
1916, puis 11 expose les constatations qu'il put 
faire. Il connaissait déjà Bolo de réputation. Il 
le savait un homme assoiffé d'honneurs et assez 
dénué de scrupules, mais rien n'était parvenu à la 
connaissance de M. France, permettant de consi 
dérer Bolo comme un traître. Le pacha se trou-
vait à Biarritz, lorsque le policier reçut sa mission 
et c'est tout d'abord sur la recherche de l'origine 
de la fortune suspecte de Bolo que se porta l'ac-
tive attention de M. France qui fait part au Con 
seil des découvertes successives et singulièrement 
troublantes qu'il fit à ce propos. Suivant la piste 
suisse, il eut connaissance de londs provenant 
d'Amérl<rue et pour préciser de la Royal Bank ol 
Canada. Des renseignements furent immédiate-
ment demandés sur cette banque et sur une somme 
de trois millions qui étaient transférés dans une 
agence du Comptoir d'Escompte a Paris. Le té-
moin entre dans de minutieux détails sur l'enquête 
à laquelle il procéda en Amérique. Il finit par 
savoir que les fonds au nom de Bolo dépesés efeez 
Amsick, en mars 1916, se montaient à 170.000 dol-
lars. Ils passèrent bientôt après à la Royal Bank 
of Canada où 5.000 dollars furent Inscrits au nom 
de î' !',■,.■■>. finale'-.rat, ce. fut.par la banque pé-
ricr que ces fonds revinrent en France. En effet, 
dit le témoin, Bolo rentrant à Paris s'occupe aus-
sitôt de faire venir le million de dollars déposé 
à la banque Morgan et télégraphie pour que cette 
somme fut virée à la banque Morgan de Paris, 
puis a la banque Périer et Cie. Dans l'intervalle, 
les renseignements pris avalent établi que la mai-
son Amsick était notoirement allemande. 

UN INCIDENT 
• Le lieutenant Mornet, commissaire du gouverne-

ment, demande alors à M. France à quelle époque 
on a obtenu les renseignements que fournit le té-
moin. Celui-ci. Téipond : le 14 Janvier 1917. 

Et le lieutenant Mornet s'étonne et regrette 
qu'on n'en ait pas fait état plus tOt : peut être 
avec ces documents aurions-nous gagné six mois ! 

Le lieutenant Mornet demandant si le témoin 
avait été avisé de la visite de M. Sottolana, M. 
France répond : Non I 

Le lieutenant Mornet s'étonne de nouveau que 
de décembre 1916 à octobre 1917, le capitaine Bou-
chardon n'ait pas été avisé par la Sûreté Générale 
de tous les renseignements que M. France apporte 
aujourd'hui au Conseil. Si vous n'avez pas pris 
d'initiative, vous avait-on interdit d'en prendre ! 

— Cela non, proteste M. France. 
Le lieutenant Momet s'étonne alors que la Sû-

reté générale n'ait pas mis plus tôt son commis-
saire divisionnaire et le capitaine Bouchardon en 
rapport. 

M. France. — c'est urne question qui restera sans 
réponse. 

— Je le sais, dit le commissaire du gouverne-
ment mais je la pose tout de même. Le lieutenant 
Mornet déclare d'ailleurs que ses observations ne 
s'adressent pas au simple commissaire division-
naire qu'est M. France. 

M Albert Salle. — On pourrait peut-être pour 
répondre à ces questions faire venir Ici le directenir 
de la Sûreté générale ? 

Le lieutenant Mornet. — Le directeur de l'épo-
que ne l'est plus aujourd'hui. 

Le défenseur. — II viendrait d'autant plus faci-
lement alors. 

Le ministère public s'adressant à M. Franco : 
Qui était directeur à cette époque ? 

M. France. — M. Hudelo. 
Le défenseur. — Voici un nom qui vous étonne 

tous, n'est-ce pas ? 
M. France. — je dois ajouter que M. Hudelo 

m'a toujours encouragé à activer mon enquête qui, 
à son avis, n'allait pas assez vite. 

M* Maircel Héraud demande à M. France si Por-
chère lui a paru mener une vie peu en rapport 
avec sa situation d'expert. 

— Je n'ai pas fait d'enquête sur M. Porchère, 
répond M. France. 

Puis, après quelques observations de Bolo, 
qui dit seulement relever quelques inexacti-
tudes dans la déposition faite pair M. France, 
on appelle à la barre M. Casella, homme de 
lettres, qui dépose. 

M. Casella. — En novembre 1916, 11 y eut le 
scandale dit des pachas. Un journaliste égyptien 
chargé de traduire certaines pièces de cette affaire 
avait en mains un bordereau qui révélait1 les ten-
tattves d'achat du Figaro par Bolo. Par ailleurs. 

j'adressai au Matin, dont je suis le correspondant, 
un article Intitulé : Les intrigues du pacha. Je 
reçus la visite do Saddik pacha, qui me dit : 
Comment savez-vous tout ce que vous avez publié. 
Tout est exact ? J'ai questionné Saddik, rebelle 
aux confidences, mais peu à peu il mè raconta 
l'affaire Bolo. Le témoin rapporte alors le récit de 
Saddik : En avril 1916, il se rendait à Marseille 
puis à Paris, et rencontra sur le paquebot 
Mme Laffargue, à qui il confia ses projets de cons-
titution dû société. 

M. Casella poursuit : Mme Laffargue mit on 
rapport Bolo et Saddik pacha. Bolo, pour convain-
cre Saddik, invita dans un grand dîner des per-
sonnalités de marque, notamment le président 
Monter et il tutoya ostensiblement M. Malvy. Le 
khédive lui-même fut mis alors en relations avec 
l'accusé et à son tour séduit par la faconde de 
Bolo, 11 l'intéressa aux affaires d'Egypte du canal 
de Suez. 

En septembre 1914, ajoute ' M. Casella, Bolo ex-
prima le vœu d'être pacha et antérieurement il 
avait obtenu la remise du chiffre secret ■ de la 
Cour d'Egypte, chiffre qui lui permit notamment, 
lors du procès de Mme Caillaux, d'apprendre au 
khédive l'acquittement de cette dernière. Un peu 
plus tard, on vit arriver en Egypte M. Cavallinl 
qui noua des relations, lui aussi, avec Saddik et 
le khédive lui-même. En janvier, le khédive dé-
lègue à Rome Saddik, attendu par Bolo, qui lui 
proposa de créer une banque catholique avec le 
concoure du marquis Délia Chiesa. 

Cette banque, dit le témoin, avait pour princi-
pale mission uue propagande en vue d'un rappro-
chement franco-allemand. Mais l'affaire ne réussit 
pas. Bolo, devant l'échec, n'hésita pas à proposer 
un autre moyen de mener la campagne projetée. 
11 s'agissait d'acheter des actions du Temps et, par 
Ja Petite Gironde du Petit Marseillais, etc. A Pa-
ris encore, des actions de l'Eclair si possible, du 
Cri de Parts, de l'Homme L'netmnê, etc. La créa-
tion dans le Midi d'un quotidien était également 
envisagée pour soutenir la candidature de M. 
Barthou au Sénat. Bolo voulait enfin que le khé-
dive vit Guillaume II. Echec nouveau qui ne dé-
couragea pas Bolo.» 

Au cours d'un déjeuner donné par le comte 
de Montz. ancien ambassadeur allemand à Rome, le 
khédive fait une propositen à de Montz qui, Inté-
ressé, dépêche Saddik à M. de Jagow. Par Caval-
linl, Bolo est prévenu et, en mars, à Zurich, il 
arriva accompagné du marquis d'Adda. L'on dis-
cuta ce qui pouvait être fait a l'égard de la presse 
française. Tour a tour, le Temps sans Hébrard, 
le Figaro sans Calmette furent envisagés. Pour 
l'Homme Enchaîné, Clemenceau a causé bien des 
déceptions, aurait déclaré Bolo. (Rires.) 

M. Casella en vient aux échanges de lettres et 
télégrammes qui eurent lieu entre ces différents 
personnages et aux surnoms qui devaient cacher 
la véritable identité de chacun d'eux. 

M. Casella continue : Le khédive montre quelque 
inquiétude en l'absence de nouvelles de Bolo et 
dorant aucune apparition de mouvement paci-
fiste chez les belligérants. Bolo a une entrevue 
avec lui et trouve le moyen de le rassurer com-
plètement au point d'obtenir de lui une procura-
tion. Le khédive, peu de temps après, apprend 
que Bolo dilapide l'argent que les Allemands lui 
auraient versé et, de nouveau inquiet sur le sort 
de sa procuration, il a une entrevue avec Bolo 
qui décidément, dit le témoin, a le pouvoir de 
rassurer les gens. 

M. Casella rapporte ensuite certains propos te-
nus par Bolo sur les personnalités aveo lesquelles 
11 fut en relations. Pour se donner une plus 
grande autorité, il se targuait volontiers île ses 
rapports avec M. Caillaux, ce qui ne l'empêchait 
pas do dire d'ailleurs : « Caillaux, au fond, c'est 
une vieille canaille, mais 11 est naturel que je 
reste bien avec lui. » 

Je tiens ces renseignements de M. Neeker, dé-
clare le témoin. Ils ont été prononcés en présence 
du consul de France. Je pense qu'ils ne peuvent 
pas être niés. Et M. Casella poursuit : Le khédive 
s'établit en Suisse et à partir de ce moment, 11 
lut abandonné par Saddik d'une façon retentis-
sante a la suite d'un pTocès. 

Le nom de Porchère fut, également révélé en 
Suisse à M. Casella par M. Necker, qui traita l'ex-
pert comme rai simple Intermédiaire. Le témoin 
ajoute que le récit de Saddik pacha, après do 
nombreux contrôles et constatations lui parait 
incontestablement véridique. 

Le commissaire du gouvernement demande si le 
témoin a déposé un rapport. 

M. Casella répond qu'il est. seulement l'auteur 
d'un article paru dans le Matin du l" décem-
bre 1917. 

Le lieutenant Mornet insiste et demande si offi-
ciellement ou officieusement le témoin n'a pas 
remis un rapport. M. Casella déclare ne pas voir 
l'Intérêt de la question et comprendre au contraire 
la différence entre un rapport et un article de 
journal. Résidant en Suisse il ne pouvait qu'adres-
ser des articles en France. L'organe du ministère 
public rend un hommage au patriotisme du té-
moin et il le remercie au nom du Conseil et du 
ministère public des services qu'il a rendus à la 
patrie par sa sagacité et sa clairvoyance 

Invité ensuite a dire ce qu'il sait des relations 
du khédive et de3 empires centraux, M. Casella 

rappelle que l'Angleterre avait refusé l'abdication 
du khédive d'une façon fornyjlle et qu'il est no-
toire qu'en Sufsse tout l'entourage du khédive ne 
fréquentait quo les Allemands et les milieux ger-
manophiles avérés. 

Le lieutenant Mornet demande s'il n'est pas a la 
connaissance du témoin qu'une certaine réunion 
do millions destinés à M. Schocller, puis a l'achat 
du « Journal » ait eu lieu. M. Casella répond que, 
journalisto lui-même, il lui est malaisé de parler 
de cette affaire. -

AUTRE INCIDENT 
Comme la défense lui Teproche de se faire a*cu-

sateur, il répond : C'est qu'ici l'accusation et la 
patrie se confondent. (Vifs applaudissements au 
fond de la salle). 

Je ne puis admettre cette attitude, dit le défen-
seur de Porchère. , , 

Le pays vous la fera admettre, répond le minis-
tère public. 

Et M. Casella, reprenant la parole, s'écrie en 
frappant la barre : Je veux servir l'accusation de 
toutes nx°s forces et- je le ferai. Je dirai que cet 
homme (il désigne Bolo) est un traître. (Vifs ap-
plaudissements). 

M' Marcel Héraud. _ Je proteste contre ces pa-
roles dans la bouche d'un témoin qui se fait accu-
sateur. , , 

Le témoin. — J'ignorais que vous fussiez le dé-
fenseur de Bolo. Je reconnais d'ailleurs qu'il est 
plus facile de défendre Bolo que de défendre sa 
patrie. . , 

M' Héraud. — Je l'ai défendue, ma patrie. Je 
suis blessé et j'ai la Croix de guerre. 

— Et moi au«si, riposte vivement M. Casella. 
— Alors, nous sommes égaux si nous portons la 

Croix de guerre tous les deux. 
Et M. Casella de répondre : Ceux qui ont servi 

la propagande allemande sont dix fois plus misé-
rables que ceux qui ont tourné le dos à l'ennemi. 
(Applaudissements). 

Le président invite la salle à garder le silence. 
Le calme se rétablit peu à peu. 
L'argent du « Journal w est allemand 
Reprenant le cours de la discussion : Ce que j9 

sais de l'affaire Schoeller est de notoriété . publi-
que, dit M. Casella. On sait que l'argent, de Le-
noir est de l'argent allemand. Et ce qu'il y a de 
curieux, c'est que Charles Humbert tombant de 
Charybde en Scylla prit de l'argent allemand dans 
une poche pour le mettre dans une autre. D'ail-
leurs, je suis un Parisien de Genève, dit en sou-
riant le témoin, et vous savez que l'enquête ordon-
née à ce sujet par le juge fédéral est confiée à 
M" Borel, avocat genevois. 

M' 'Albert Salle demande pourquoi dans un de 
ses articles le témoin a assuré que des Allemands 
traitaient Bolo de canaille. 

— Parce quo je l'ai effectivement entendu, dit 
M. Casella. 

Revenant sur le rapport déposé par lui sur la 
bureau do M. Bouchardon, M. Casella répond à une 
nouvelle question de M. Albert Salle. En mars 1917, 
j'ai reçu la visite de M. Mouthon qui m'a dit avoir 
connaissance de mes notes sur Bolo et m'assurant 
qu'il y aurait intérêt à rassurer M. Charles Hum-
bert. J'ai remis une analyse, un résumé assez 
complet de mon enquête qu'il a donné à M. Char-
les Humbert, et si Bolo a entre les mains ce dos-
sier, Je ne sais qui le lui a apporté. 

— C'est M. Mouthon .déclare Bolo. 
M' Albert Salle remarqua que M. Pascal d'Aix, 

consul général de Genève, en faisant sa déposition, 
a complètement omis la conversation (ju'il aurait 
entendue d'après M. Casella. 

M. casella maintient que la conversation a été 
tenue et telle qu'il l'a rapportée. 

Bolo réplique 
Bolo conteste certaines des déclaration de 

M. Casella. Notamment, il dit no point connaître 
du tout le marquis d'Adda et en outre apprend 
que M. Necker dont 11 a été question dans la dé-
position de M. Casella, est le neveu du comte 
Zeppelin. Bolo, enfin, dit connaître M. Gustave 
Ador depuis 1907. 

L'audience est suspendue à S heures 15 eu 
milieu d'une vive agitation. 

M. Darru, commissaire de police 
A la reprise de l'audience, à 3 heures 20, 

on entend M. Darru, commissaire aux délé-
gations judiciaires. Il fait le récit devant le 
Conseil dji résultat de son enquête en Suisse 
études renseignements qu'il s'est procuré sur 
Bolo en décembre dernier auprès de. Saddik 
pacha lui-même.. 

La rencontre sur le paquebot de Mme Laffargue 
et de Saddik pacha, la mise en relations de Bojo 
et du ministre du khédive, les propositions <îa 
Bolo à ce dernier et leurs projets communs rela-
tifs à une action sur la presse française sont ainsi 
une fols de plus rapporté. 

M. Darru rappelle qu'on a émis des doutes sur 
la véracité des allégations de Saddik et qu'il a 
eu personnellement des preuves de la sincérité 
du minlstre.de l'ancien khédive. 

Le lieutenant Morket demande à M. Darru oa 
qu'il sait de l'affaire Schoeller. . 

M. Darru dit que M. Schoeller a reconnu avoir 
été le dépositaire de banques allemandes, mais 
qu'il a joué un rôle (le prête-nom sans intention 
délictueuse. Les 10 millions de Schoeller étaient 
en tout cas Indiscutablement allemands. 

Bolo proteste contre la présentation de M. Erz-
berger au khédive et s'étonne que M. Darru parle 
du Rappel comme l'une des feuilles devant être 
subventionnées. La déposition de M. Darru est 
achevée. 

SI. Mouthon, du a Journal « 
On entend M. Mouthon. rédacteur en chef dn 

Journal. Il s'explique sur les renseignements qu'il 
recueillit en Suisse sur Bolo de la bouche même 
de son ex-confrère au Journal, M. Casella, actuel-
lement correspondant à Genève du Malin, et, en-
semble, ils rendirent visite à Saddik pacha, au-
près, de qui ils obtinrent defe renseignements in-
téressante pour leurs journaux. Je ne connais pas 
M. Porchère, dit te témoin, mais je connais Bolo 
avec lequel j'ai été en relations pendant de longs 
mois. J'ai rencontré en Suisse M. Casella qui m'a 
donné les premiers renseignenients sur Bolo et 
Saddik pacha. J'ai été convié par M. Casella à 
une collaboration relative à son enquête 6ur Sad-
dik pacha. Enfin, de mon cûté, j<essayais d'avoir 
des renseignements personnels, nrais M. Casella 
n'eut pas l'air, par là suite, de rechercher ma 
collaboration. Voilà à quoi se sont bornées mes 
relations avec Saddik pacha que j'ai d'ailleurs à 
plusieurs reprises rencontré depuis, notamment a 
Lausanne. Il me parut alors très mécontent de9 
enquêtes dont il avait été l'objet. 

Quant à Bolo j'avais l'impression qu'il était cou-
pable et j'en fis part aussitôt à M. Charles Hum-
bert qui s'en montra fort étonné. , 

Ce que dit I. Caillaux à 91. Mouthon 
Je suis allé chez M. Caillaux qui m'a écouté pen-

dant près de deux heures avec la plus grande 
attention et qui m'a dit : Tout cela c'est un beau 
roman. M. Caillaux dit à M. Mouthon due les 
procédés que l'on employait contre Bolo étalent 
des procédés policiers, que l'on entendrait sans 
doute dire un jour que lui, Caillaux, avait aussi 
trahi la France, car 11 savait que l'on avait des 
photographies prises à Lausanne où il était rpré-
senté en compagnie de sujets allemands, que tou-
tes ces photographies étaient truquées. 

Sur les conseils de M. Caillaux j'allais voir le 
président Mouler qui me déclara que les affirma-
tions de Saddik pacha, en ce qui concernait toutes 
les affaires de Suez étaient fausses et que le véri-
table défaitiste était Saddik, le seul agent de l'Al-
lemagne, t 

Bolo protesta auprès de mol de son entière fnno-
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LE COMTE 
DE 

Monfe-Crisfo 
— M. de Villefort avait-il quelque motii de 

baine contre vous î demanda l'inspecteur. 
: — Aucun, monsieur ; et même il a été bien-
veillant pour moi. 

— Je pourrai donc me fier aux notes qu'il 
a laissées sur vous ou qu'il me donnera ? 

— Entièrement, monsieur. 
— C'est bien, attendez. 
Dantès tomba à genoux, levant les mains 

vers le ciel ,et murmurant une prière dans 
laquelle il recommandait à Dieu cet homme 
qui était descendu dans sa prison, pareil au 
Sauveur allant délivrer les ames de l'enfer. 

La. porte se referma ; mais l'espoir des-
cendu avec l'inspecteur était resté enfermé 
dans le cachot de Dantès. 

— Veuiez-vous voir le registre d'écrou tout 
de suite, demanda le gouverneur, ou passer 
au cachot de l'abbé ? 

— Finissons-en avec les cachots tout d'un 
coup, répondit l'inspecteur. Si je remontais 

Reproduction Interdite aux journaux qui n'ont pas 
de traité avec MM.Calmann-Léyy, éditeurs, a Paris, 

au jour, je n'aurais peut-être plus le courage 
de continuer ma triste mission'. 

— Ah I celui-là n'est point un prisonnier 
comme l'autre, et sa folie, à lui, est modes 
attristante que la raison de son voisin. 

" "*4 Et quelle est sa folie î 
— Oh ! une folie étrange ; il se croit pos-

sesseur d'un trésor immense. La première 
année de sa captivité, il a fait offrir au gou-
vernement un million, si le gouvernement le 
voulait mettre en liberté ; la seconde année, 
deux millions, la troisième, trois millions, et 
ainsi progressivement. Il en est à sa cin-
quième année de captivité ; il va vous de-
mander de vous parler en secret, et vous 
offrira cinq millions. 

— Ah i ah î c'est curieux en effet, dit l'ins-
pecteur ; et comment appelez-vous ce million-
naire î 

— L'abbé Faria 
— N« 27 ! dit l'inspecteur. 
— C'est ici. Ouvrez, Antoine. 
Le porte-clefs obéit, et le regard curieux 

de l'inspecteur plongea dans le cachot de 
l'abbé fou. 

C'est ainsi que l'on nommait le prisonnier. 
Au mfcieu de la chambre, dans un cercle 

tracé sur la terre avec un morceau de plâtre 
détaché du mur, était couclié un homme pres-
que nu, tant ses vêtements étaient tombes en 
lambeaux. Il dessinait dans ce cercle des 
lignes géométriques fort nettes, et paraissait 

au bruit que fit la porte du cachot en s'ou-
vrant, et ne sembla-t-il se réveiller que lors-
que la lumière des torches éclaira d'un éclat 
'inaccoutumé le sol humide sur lequel il tra-

vaillait. Alors il se retourna, et vit avec éton-
nement la nombreuse compagnie qui venait 
de descendre .dans son cachot. 

Aussitôt il se leva vivement, prit une cou-
verture jetée sur le pied de son lit misérable, 
et se drapa précipitamment pour paraître 
dans un état plus décent aux yeux des étran-
gers. 

— Que demandez-vous î dit l'inspecteur 
sans varier sa formule. 

— Moi, monsieur ? dit l'abbé d'un air 
étonné ; je ne demande rien. 

— Vous ne comprenez pas, reprit l'ins-
peoteur : Je suis agent du gouvernement, 
j'ai mission de descendre dans les prisoiis 
et d'écouter les réclamations des prisonniers. 

— Oh ! alors, monsieur, c'est autre chose, 
s'écria vivement l'abbé, et j'espère que nous 
allons nous entendre. 

— Voyez, dit tout bas le gouverneur cela 
ne commence-t-il pas comme je vous lavais 
annoncé î 

— Monsieur, continua le prisonnier, le suis 
l'abbé Faria, né à Rome ; j'ai été arrêté je ne 
sais trop pourquoi, vers le cominencement de 
l'année 1811 ; depuis ce moment je réclame 
ma liberté des autorités italiennes et fran-
çaises. 

— Pourquoi près des autorités françaises î 
demanda le gouverneur. 

— Parce que j'ai été arrêté à Piombino et 
que je présume que, comme Milan et Flo-
rence, Piombino est devenu le chef-lieu de 
quelque département français. 

L'inspecteur et le gouverneur se regardè-
rent en riant. 

— Diable, mon cher, dit l'inspecteur, vos 
nouvelles de l'Italie ne sont pas fraiebes. 

— Elles datent du jour où j'ai été arrêté, 

monsieur, dit l'abbé Faria ; et comme sa ma-
jesté l'empereur avait créé la royauté de 
Rome pour le fils que le ciel venait de lui 
envoyer, je présume que, poursuivant le 
cours de ses conquêtes, il a accompli le rêve 
de Machiavel et de César Borgia, qui était 
de *aire de toute l'Italie un seul et unique 
royaumej 

— Monsieur, dit l'inspecteur, la Providence 
a heureusement apporté quelque changement 
à ce plan gigantesque dont vous me parais-
sez assez chaud partisan. 

— C'est le seul moyen de faire de l'Italie 
un Etat fort, indépendant et heureux, ré-
pondit l'abbé. 

— Cela est possible, répondit l'inspecteur, 
mais je ne suis pas venu ici pour faire avec 
'vous un cours de politique ultramontaine, 
mais pour vous demander, ce que jiai déjà 
fait, si vous avez quelques réclamations à 
faire sur la manière dont vous êtes nourri 
et logé. 

— La nourriture est ce qu'elle est dans 
toutes les prisons, répondit l'abbé, c'est-à-
dire fort mauvaise ; quant au logement, 
vous le voyez, il est humide et malsain, mais 
néanmoins assez convenahlej pour un ca-
chot. Maintenant ce n'est pa&, de cela qu'il 
s'agit, mais bien de révélation de la plus 
haute importance et du plus haut intérêt 
que j'ai à faire au gouvernement. 

— Nous y voici, dit tout bas le gouverneur 
à l'inspecteur. 

— Voilà pourquoi je suis si heureux de 
vous voir, continua l'abbé, quoique vous 
m'ayez dérangé dans un calcul fort impor-
tant, et qui, s'il réussit, changera peut-être 
le système de Newton. Pouvez-vous m'accor-' 
der la faveur <Fun entretien carticulieir a 

— Hein ! que disais-]é ? fit le gouverneur à 
l'inspecteur. 

— Vous connaissez votre personnel, répon-
dit ce dernier souriant. 

Puis, se retournant vers Faria : 
— Monsieur, dit-il, ce que vous me deman-

dez est impossible. 
—_ Cependant, monsieur, reprit l'abbé, s'il 

s'agissait de faire gagner au gouvernement 
une somme énorme, une somme de cinq mil-
lions, par exemple 1 
— Ma foi, dit l'inspecteur en se retournant 

à son tour vers le gouverneur, vous aviez pré-
dit jusqu'au chiffre. 

— Voyons, reprit l'abbé s'apercevant que 
1 inspecteur faisait un mouvement pour se re-
tirer, il n'est pas nécessaire que nous soyons 
absolument seuls ; monsieur le gouverneur 
pourra assister à notre entretien. 

— Mon cher monsieur, dit le gouverneur, 
malheureusement nous savons d'avance et 
par cœur ce que vous direz. Il s'agit de vos 
trésors, n'est-ce pas ? 

Faria regarda cet homme railleur avec des 
yeux où un observateur désintéressé eût vu 
certes luire l'éclair de la raison et de la' vé-
rité. 

— Sans doute, dit-il ; de quoi voulez-vous 
que je parle, sinon de cela ? 

— Monsieur l'inspecteur, continua le gou-
verneur, je puis vous raconter cette histoire 
aussi bien que l'abbé, car il y a quatre ou 
cinq ans que j'en ai les oreilles rabattues. 

— Cela prouve, monsieur le gouverneur, dit 
l'abbé, que vous êtes comme ces gens dont 
parle l'Ecriture, qui ont des yeux et qui ne 
voient pas, qui ont des OTeilles et qui n'enten-
dent pas. 

— Mon cher monsiauiv. dit l'insDecteur. le 

gouvernement est riche et n'a, Dieu merci, 
pas besoin de votre ai>gent ; gardez-le donc 
pour le jour ou vous sortirez de prison 

L oeil de l'abbé se dilata ; il saisit la main 
de 1 inspecteur. 

..— Mais si je n'en sors pas de prison dit-iL 
si, contre toute justice, on me retient dans ce 
cachot, si j y meurs sans avoir légué mon se-
cret à personne, ce trésor sera donc perdu T 
Ne vaut-il pas mieux que le gouvernement en 
profite et moi aussi ? J'irai jusqu'à six mil-
lions, monsieur ; oui, j'abandonnerai six mil-
lions, et je me contenterai du reste, si l'on 
veut me rendre la liberté. . 

— Sur ma parole, dit l'inspecteur à demî< 
voix, si l'on ne savait que cet homme est 
fou, il parle avec un accent si convaincu 
quon croirait qu'il dit la vérité. 
..— Je ne suis pas fou, monsieur, et je dis 
bien la vérité, reprit Faria qui, avec cette fi-
nesse d ouïe particulière aux prisonniers n'a-
vait pas perdu une seule des paroles de l'ins-
pecteur. Ce trésor dont je vous parle existe 
bien réellement, et j'offre de signer un traité 
avec vous, en vertu duquel vous me conduis 
rez à l'endroit désigné par moi ; on fouillera' 
la terre sous nos yeux, et si je mens, si l'on 
ne trouve rien, si je suis un fou, comme vous 
le dites, eh bien ! vous me ramènerez dans 
ce même cachot, où je resterai éternellement 
et où je mourrai sans plus rien demander ni 
à vous ni à personne. 

(La suite à demain.) 
ALEXANDRE DUMAS. 

Voir le film Monte-Cristo dans les Ciné* 
mas passant les. vues Pathé frères. 



«enco et m'affirma que Saddik pacha avait bâti 
tout un • roman destiiné à le perdre. M. Mouthon 
avoue avoir conservé pendant longtemps de bonnes 
relations avec Bolo, qu'il trouve « extrêmement 
séduisant », et c'est ce qui explique la remise 
par M. Mouthon a Bolo lui-même de notes rela-. 
tives à l'enquête de M. Casella et à laquelle le té-, 
moin avait collaboré, lesquelles notes sont d'afi-
leurs restées 'entre les mains de Bolo, mais il ne 
peut préciser la date. 

Le lieutenant Mornet ' s'étonne que « l'Impres-
sion » de M. Mouthon ne se Soit pas changée 
après l'enquête qu'il fit en compagnie de M. Ca-
sella. en complète certitude. 

M. Mouthon reconnaît avoir eu la conviction que 
l'Allemagne avait bien versé deux millions, mais 
pas à Bolo. Bolo lui-même, d'ailleurs, se récria 
quand jo lui parlai des deux millions. 

Le lieutenant Mornet. — Mais quand vous avez 
su que Bolo avait .eu des relations avec CavaBinl, 
agent de l'Allemagne, est-ce que votre opinion ne 
s'est pas modifiée ? 

M. Mouthon dit en effet quo par la suite sa con-
viction do l'innocence de Bolo fut ébranlée. 

Il ajoute qu'un collaborateur de M. Casella, 
M. Max Avion, lui dit quo connaissant bien Sad-
dik, il venait le prévenir qu'il ne fallait pas accor-
der une importance excessive aux déclarations de 
Saddik et qu'il ferait mieux de rester sur la ré-
servé. 

M. Casella se sépara de son collaborateur lors-
qu'il apprit sa visite auprès do mol. 

Interrogé par le président, M. Mouthon dit que 
c'est sur sa propre initiative qu'il a été se rensei-
gner chez MM. Caillaux et Monder et que c'est sur 
la proposition do Charles Humbert qu'il a été 
trouver Bolo. 

A une question du lieutenant Mornet, 11 ré 
pond : Je crois que pendant quelques jours 
M. Charles Humbert s'est préoccupé de trouver des 
capitaux après qu'il crut à la culpabilité de Bolo 
et que la première pensée de M. Charles Humbert 
fut de ne pas rembourser immédiatement les 
cinq millions, mais je fis remarquer à M. Char-
les Humbert que la seule façon de se séparer de 
Bolo était de le rembourser intégralement. 

— Vous avez fort bien fait, remarque le com-
missaire du gouvernement. 

Le lieutenant Mornet. — M. Mouthon, le 8 no-
vembre, dans le cabinet du capitaine Bouchardon, 
n'avez-vous pas donné votre opinion sur M. Char-
les Humbert? 

H. — Je crois avoir dit que M. Charles Humbert 
se serait évité beaucoup d'ennuis s'il avait été un 
homme de décision et d'énergie. 

Sur une question de M' Albert Salle, M. Mouthon 
reconnaît que c'est sur l'invitation de Bolo qu'il 
fit un article à la demande de MM. Meunler-Sur-
couf et Pacaud, députés, qui voulaient lancer une 
souscription pour des sous-marins. 

A la suite d'une question posée par le défen-
seur, M. Mouthon reconnaît être l'auteur de l'ar-
ticle signé Charles Humbert paru dans le Journal 
et intitulé : « A mes lecteurs ». 

M. Mouthon reconnaît également une pièce que 
lui présente M1 Albert Salle et qui est une propo-
sition de remboursement de Bolo à M. Humbert 
soumise à M. le président Monier et présentée à 
Bolo au Grand-HOtol. 

Le lieutenant Mornet demande ensuite à M. Mou-
thon : Est-ce que cela vous a paru, naturel que 
Bolo correspondît en temps de guerae en langage 
secret avec des pays neutres? 

H. — Non, évidemment l 
M' Marcel néraud. — Cependant, ce fait vous a 

si peu touché qu'à l'heure actuelle vous ne vous 
en souvenez même pas. 

Aux dires du témoin, M. Rlhot aurait également 

dit à M. Charles Humbert qui l'était allé voir ; 
En réalité, dans l'affaire Bolo 11 n'y a rien. ■ 

Le lieutenant Mornet. — Et c'est au même mo-
ment que M. Riliot, président du Conseil, s'éton-
nait que M. Charles Humbert n'eût pas été encore 
arrêté.. ... <.,-■ ~—- -«• — 

Mais s'epercevant de son lapsus, le lieutenant 
Mornet reprend aussitôt : Oh : jo m'excuse d'avoir 
prononcé le nom do M. Charles Humbert. C est de 
Bolo quo je voulais parler. Il est vrai, ajonte-t-il, 
que. dans une môme maison, on peut confondre les 
noms-. (Sourires.) 

Après l'audition de divers autres témoins, 
la séance est levée à 7 heures 35, et renvoyée 
à demain, 1 heure. 

DE 9 HEURES DU SOIR A 4 HEURES DU MATIN 

ELAGD 
^J^R JPXJ-i SPECIAL 

CHAMBRE Ji DÉPOTÉS 
Paris, 6 Février. 

La séance est ouverte à 3 h. 15, sous la 
présidence de M. Groussier. 

La Chambre adopte sans débat : 1° le projet de 
loi. adopté par le Sénat ayant pour objet de com-
pléter l'art. 45 du Code civil, à l'effet de hâter la 
constitution des dossiers relatifs aux pensions. 

Une Propriété rurale 
gin 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
de loi tendant à faciliter l'acquisition d'une mai-
son et d'une petite propriété aux soldats réformés 
avec pension pour blessures de guerre ou mala-
dies contractées aux armées et aux veuves pen-
sionnées des soldats tués à l'ennemi. 

M. Nouhaud insiste sur les dangers qu'il y au-
rait à attirer dans les ateUers des villes les sol-
dats blessés qui furent des paysans heureux. (Ap-
plaudissements) . 

M. Abel Gardey énumère les différentes profes-
sions agricoles où il y aura lieu de favoriser le 
retour à la terre des mutilés de la guerre sera 
pour eux et le pays un relèvement moral. (Ap-
plaudissements). 

M. Bonnevay, rapporteur du projet, expose le 
mécanisme de la loi en discussion. Nous allons, 
dit-il, voir revenir dans nos campagnes un nombre 
considérable de mutilés. Nous avons pensé qu'il 
n'y avait qu'un moyen de ramener ou do retenir 
à la terre les agriculteurs, c'est de rendre ceux-
ci propriétaires. 

Nous faciliterons l'acquisition de la propriété 
par des prêts à bon marché d'un maximum de 
10.000 francs. Le taux. d'Intérêt sera de 2 %. 
L'Etat versera 5 francs 50 % pour chaque enfant 
qui naîtra postérieurement à l'emprunt. La durée 
du prêt sera do 25 ans, à condition qu'à l'expira-
tion de la dette l'emprunteur n'ait pas plus de 
60 ans. (Applaudissements). 

L'ensemble de la loi est adopté. 

La séance est levée à 6 heures 10 et ren-
voyée à demain pour les loyers. 

COUR D'ASSISES DES BOU CHF.S-Du-RHOHE 

Le 
CONDAMNATION A MORT 

Aix, 6 Février. 
Le nommé Lucca Pierre, 31 ans. né en 

Corse, comparaît pour assassinat. 
Le 20 avril 1917, vers 6 heures du soir, à Mar-

seille, l'accusé se trouvait en compagnie de M. 
Pourret Marcel, au bar Arlaud, domaine Jturenne. 
Une fille soumise, Berthet Joséphine, vlnjt les re-
joindre. Elle sertit pour aller chercher la fille Co-
lonna, l'ancienne maîtresse de Lucca. Quelques 
instants après, Lucca sortant un revolver automa-
tique de sa poche, l'examina, retira le chargeur 
et le remit eh place.. Sans qu'aucune discussion 
survint, Lucca mit l'arme dans la dîivîction de 
Pourret et fit feu. Ce dernier fut atteint dans la 
cavité abdominale gauche ; iTexpira peu de temps 
après sans avoir pu reprendre ses setas et pro-
noncer aucune parole. 

Lucca prit la fuit et ne fut arrêté que le 26 mai 
suivant. Au moment de son arrestation, 11 sortit 
son arme et l'agent qui l'appréteada fut obligé, 
étant menacé, de ttuer sur lui un coup de revolver 
qui le blessa légèrement. 

L'accusé nie avoir tiré sur la victime. De mau-
vais renselgnennents sont fournis sur l'accusé qui. 
est déserteur et a subi déjà treize condamnations. 
Ce serait pour se venger de Pourret parce que 
celui-ci aurait été l'amant de la fille Colonna, 
maîtresse de Lucca. 

M. le substitut Bol, dans un éloquent réqui-
sitoire, demande au jury d'appliquer une 
lourde peine. Les intérêts die l'accusé sont 
confiés à l'habile défenseur M» Pollak. 

Lucca Pierre reconnu coripable d'assassinat 
sans circonstances atténuantes est condamné 
à la PEINE DE MORT. 

L'arrêt porte que l'exécution, aura lieu sur 
une place d'Aix. — R. 

La Session ewûonoeriefle Baccalauréats 
Faculté de9 Lettres d'Aï:; 

et Faculté des Sciences de Marseille 
Une session exceptiomn<jUe de baccalauréat de 

l'enseignement secondaire (i™ et 2' partie) sera 
ouverte le 18 mars 1918.. Elle sera exclusivement 
réservée aux catégories, de candidats suivantes : 

1° Jeunes gens qui vont être appelés devant les 
Conseils de revision, (classe 1919, ajournés des 
classes 1913 à 1918, 'Jfc exemptés de la clajsse-1918) 
reconnus Dons pour le service militaire, antérieu-
ment à l'ouverture de la. session d'examen ; 

2° Engagés de la claisse 1919 et des clatsses plus 
jeunes ; 

3° Candidats justifiant (par un certificat du pré-
' sident de la Commisslibn d'examen ou de son délé-
gué) qu'ils se sont psrésentés en 1918 au concours 
pour l'admission à l'Ecole spéciale militaire de 
SalntCyr., 

Il ne sera accueilli aucune demande émanant 
de candidats qui ne se trouvent pas dans l'une 
des catégories ci-dessus. 

Pour son inscription, le candidat doit joindre 
aux pièces réglementaires (demande sur papier 
timbré, acte de naissance timbré et légalisé) un 
certificat du bttreau de recrutement constatant 
qu'il se trouve dans les conditions indiquées ci-
dessus. 

Le re/rlstre rï'iiiseTiption sera ouvert au secréta-
riat de la Faf/ulté des Lettres à Aix (pour les pre-
mières partie* A, B, C et la 2* partie philosophie), 
et à la Facuaté des Sciences de Marseille, (pour la 
l™ partie Vf et la 2* partSa mathématiques), du 
luyM 25 1&firier au mercredi 6 mars inclus. 

Les éptre/uves écrites commenceront le lundi 
18 mars pour tes candidats de la 2' partie philo-
sophie et mathématiques) et le mercredi 20 mars 
pour les candidats à la 'ir partie (A, B,, C. D). 

Composeront à Aix (à îa Faculté des Lettres) les 
candidats des séries A, B. C, P ; à Marseille, 72, 
rua Eeynard (annexe £e la Faculté des Sciences) 
les candidats des séritfs D et M, et à Bastla, au 
lycée, pour toutes les séries A, B, C, D, M, P. 

La convocation adressée aux candidats en même 
temps que le bulleén de versement, fera connaî-
tre le jour et l'Jueure de chaque composition, 
ainsi que là date ctes épreuves orales. 

ter assidûment ou les faire parvenir au secrétaire. 
Se séparent en souhaitant que les Compagnies 

et les pouvoirs publics, comprennent enfin 
et crient de toutes leurs forces : 

Vive l'émancipation ouvrière ! Vive la Confédé-
ration Générale du Travail ! — Le secrétaire : A. 
Faurc. 

Notules Marseillaises 

Une Tentative d'évasion 
à la Frison d'Aix 

Aix, 6 Février. 
Lè ftoïnmé Gervasone, dit le Tatoué, détenu, 

à la Maison d'arrêt d'Aix, a tenté de s'éva-
der. Tombé du toit de la prison, il a été re-
levé en piteux état. 

Le Mouvement ouvrier 
Fédération national des Cheminots 

Le Syndicat nous communique l'ordre du 
jour suivant : 

Les agents des trains, section? technique, service 
roulant, réunis en assemblée générale le 5 février 
1918, au Bar Finançais, 

Protestent énlergiquement contre l'emploi diea 
femmes pour la manoeuvre des freins aux trains 
de maircliandises, demandent avec instance que 
le décompte pour le nomlire de freins montés soit 
calculé sur le tonnage et non sur le nombre de 
véhicules. 

A ce sujet, ils déclinent toute responsabilité en 
cas d'accident. 

Ayant constaté que plusieurs accidents ont été 
-occasionnés par l'expéditJo/n des trains avec bulle-
tins modèle 363 A, demandent qu'à l'avenir il ne 
soit délivré de ces buUetâns qu'en cas de néces-
sité absolue. Insistant encore pour que tous les 
postes de blook soient munis de poteaux limite 
et en demandent l'éclaiinage ; 

Protestent contre la réquisition dont sont l'objet 
des agents en dérogaticai, c/>s agents ne pouvant 
être responsables de la sêcttarlté de leur train, et 
demandent l'affichage de cti droit de réquisition; 

Ils s'associent aux ordres du jour votés pour 
l'allocation et l'obtention immédiate d'une indem-
nité de vie chère 'sa rapport avec le coût de la 
vie ; sur la rétroactivité pomr les retraites de la 
caisse 1892; sur liés statuts du personnel qui de-
vient lndtsponsar.ie, et le nichât des chemins de 
fer, demandent i© paiement des jours de oampos 
et congés Tete>ins arbitrainanent depuis 1914; ils 
protestent éixzrgiqnement contre l'impôt de guerre; 

Regrettent que beaucoup d'agents négligent d'ihsi 
orire leurs, dérogations et les invitent à les pois 

L'application de l'impôt sur le revenu aura 
pour résultat de dégrever, dans une équitable 
mesure, les contribuables peu fortunés. 

C'est là une réforme toute de justice à 
laquelle il convient d'applaudir, encore qu'elle 
soit susceptible de recevoir .des modifications 
dictées par l'expérience qui sera faite. 

On n'ignore pas que le contribuable payera 
cependant la part des anciennes contributions 
revenant à la commune et au département. 
Une politique d'économies s'impose donc dans 
les administrations départementale et commu-
nale. 

Or, si nous consultons les délibérations du 
Conseil municipal, nous constatons que ce 
n'est pas cette politique de restrictions finan-
cières qui est suivie. Et chaque jour on vote 
de nouveaux crédits pour des raisons très dis-
cutables. Chacun, à l'arrière, doit supporter 
sa part des souffrances de la guerre — d'ordre 
économique, celles-là — sans demander au 
voisin de l'en dispenser. Ce n'est pas le mo-
ment de faire des largesses que les contribua-
bles, qui, eux aussi, subissent la cherté de la 
vie, devront payer de leurs deniers — ce qui 
augmentera la part d'impôts — ceux de la 
commune et du département — qui reste à 
leur charge. 

Si l'on grève d'un côté parce que l'on dé-
grève de l'autre; à quoi sert la réforme fis-
cale ? 

Communiqué officiel français 
Paris, 6 Février. 

Rencontre de patrouilles sur la basse 
Struma. 

Dans la région de Doiran et à l'ouest du 
Vardar, actions d'artillerie intermittentes. 

A l'ouest du lac de Presba, l'ennemi, après 
une préparation d'artillerie, a tenté un coup 
de main sur nos tranchées au nord de Les-
kovao. Il a subi un échec complet. 

L'Escadre anglaise bombarde 
les chantiers d'Ostende 

Deux a.vions allemands abattus 
Londres, 6 Février. 

On mande d'Amsterdam aux journaux 
que, suivant des rapports de la frontière, 
dès forces navales britanniques ont de nou-
veau bombardé les chantiers et établisse-
ments navats d'Ostende, On dit que les 
chantiers ont subi de graves dégâts. 

Deux avions allemands, partis en recon-
naissance pendant cette attaque, ont été 
abattus. Les aviateurs ont péri. 

LA HÂUTE^COUR 
Paris, G Février. 

M. Léon Daudet a continué devant la Com-
mission d'instruction de la Cour de justice, 
présidée par M. Monis, sa déposition dans la 
poursuite intentée contre M. Malvy. La Com-
mission se réunira demain pour entendre 
d'autres témoins. 

Chronique Locale 
ta Température 

Ciel nuageux, hier, à Marseille. Le thermomètre 
marquait, à 7 heures du matip, 4° : à i h. de l'a-
près-midi 13°, et â 7 h. du soir, 10°5. Minimum : 
3°2 ; maximum : 15». Aux m^mes heures, le baro-
mètre indiquait les, pressions de 769 G, 770 "/" 7 
et 770 "/" 6. Un venf; faible de Nord-Nord-Est ; 
d'Ouest, puis du Nord, a régné toute la journée. 

M. Marty, le nouveau préfet des Bouches-
du-Rhône, est arrivé à Marseille, hier matin. 
Il a pris possession de son poste dans la jour-
née, son prédécesseur lui ayant passé les 
services. 

Nous prions M. Marty d'ajccepter nos meil-
leurs souhaits de bienvenue. 

M. Schrameck quitte son cabinet. — M. 
Schrameck ayant passé les services de la 
Préfecture à son successeur, M. Marty, a 
quitté, hier, son cabinet, A cette occasion, il 
a adressé aux maires du département la 
lettre que voici : 

Monsieur le Maire, 
Au moment où je quitte la préfecture des Bou-

ches-du-Rhône, pour rejoindre bientôt le poste que 
le gouvernement de la Rêpubli'jue m'a assigné, j'ai 
vis-à-vis de vous et de votre municipalité un de-
voir à remplir. 

J'ai à'vous remercier de la collaboration dévouée, 
clairvoyante, quo pendant pfcus de six ans vous 
avez prêtée à mon administration, répondant en 
toutes circonstances à sa légitime confiance. 

J© vous aï vu à l'œuvre en temps de paix. 
La guerre a décuplé vos responsabilités et vas 

charges. 
Vous avez heureusement concilié les besoins de 

vos populations avec les intérêts supérieurs de 
la Défense nationale. 

Vous êtes à la peine. Lorsqu'après la victoire, 
nos glorieux soldats rentreront au foyer, vous 
aurez mérité d'être à coté, d'eux à l'honneur 1 

Signé : A. Schrameck. 

Brève* de conducteur d'autos. — Les candidats 
au brevet de capacité, pour la conduite des auto-
mobiles, sont informés qu'aux termes d'un arrêté 
interministériel du 12 janvier 1918, ne seront pas 
admis à se présenter à cet examen : 1» les candidats 
mobilisés en activité de service ; les jeunes gens 
susceptibles, par leur âge, d'êttre appelés sous les 
drapeaux, à partir du jour où- est ordonnée la ré-
vision de leur classe. 

Exoeption est faite pour ceux qui seraient, après 
revision, réformés ou ajournés. 

Le sucre pour les établissements publics, — Les 
bons de sucre du mois de février seront distribués 
a la Mairie, place Villeneuve, 2, les Jeudi 7, ven-
dredi 8 et samedi 9, dans l'ordre suivant : 

Jeudi 7, lettre A ; vendredi 8, lettre B ; samedi 9, 
lettre C, de 8 h. 30 à 11 h. 30 le matin, de 2 h. 30 
à 5 h. 30 l'après-midi. 

Les intéressés sont instamment priés de se pré-
senter porteurs de l'acquit de leur licence du 
l»r trimestre 1918 et de se conformer à l'appel de 
leur lettre. 

L'Œuvre anti-tuberculeuse des Bouches-du-
Rhône a inauguré son 2° dispensaire, situé 
avenue du Prado, 51, en présence de M le 
Préfet et des représentants du Conseil géné-
ral et du Conseil municipal. Le président de 
l'Œuvre, M. Paul DesbieJ, a prononcé un 
excellent discours pour retracer les bons ré-
sultats déjà obtenus et ipour remercier M. 
Schrameck du concours si précieux qu'il n'a 
cessé de lui apporter. Aussi, regrette-t-il son 
départ pour aller occuper les hautes fonc-
tions de gouverneur général <fe Madagascar. 
M. Schrameck, visiblement ému, a remercié 
pour le témoignage de sympathie qui lui 
était donné et a fait l'éloge de cette Œuvre 
d'un si grand intérêt. 

L'assistance a ensuite procédé sous la di-
rection de M. le docteur Oddo, à la visite du 
dispensaire dont les consultations auront lieu 

Un ordre du jour 
de la Fédération Nationale 

des Gens de Mer 
Paris, 6 Février. 

On nous communique la note suivante : 
La Fédération Nationale des Syndicats Ma-

ritimes, à l'occasion de la nomination de 
M. Bouisson à la fonction de commissaire aux 
transports maritimes et de la marine mar-
chande, rappelle son précédent ordre du jour, 
et particulièrement celui voté le- 25 octobre 
1917 par la Fédération Nationale des capitai-
nes au long cours et au cabotage, des officiers 
mécaniciens et radio-télé'graphistes, des pilo-
tes et des agents du service général, des ma-
rins du commerce et des pêcheurs ; 

Se réjouit de voir que le gouvernement a, 
enfin, réalisé, dans une certaine mesure, les 
revendications des gens de mer exprimées 
par lesdits ordre» du jour, en confiant à une 
autorité unique le contrôle des services des 
transports maritimes de la marine marchan-
de, des constructions nouvelles (arsenaux et 
chantiers) et des ports, et en recourant ainsi 
au seul moyen propre a l'accomplissement de 
l'œuvre de rénovation maritime nécessaire 
pour l'après-guerre ; 

Constate avec satisfaction que l'homme 
choisi pour remplir cette mission est le citoyen 
Bouisson qui a, depuis dix ans, consacré, avec 
une compétence indiscutée, son activité par-
lementaire aux questions maritimes et à la 
défense des intérêts des travailleurs de la 
mer. 

Prend acte de ce que toutes garanties lui 
ont été données quant à l'achèvement et à 
l'élargissement, par les soins du citoyen Bouis-
son du programme social maritime, précé-
demment suivi par MM.de Monzie et Lémery; 

Décide, en conséquence, en complet accord 
avec les hautes directions maritimes, d'accor-
der au nouveau commissaire aux transports 
maritimes et de la marine marchande, la 
pins large confiance. 

Pour le Bureau Fédéral, 
Le secrétaire : RIVELLI. 

La Réorganisation des services 

Paris, 6 Février. 
A la Commission de l'Armée, M. Boka-

nowski a rendu compte de l'entrevue que les 
délégués de la Commission de l'Armée ont 
eue avec le président du Conseil, au sujet de 
la réorganisation des service de sûreté na-
tionale. 

Sur la proposition de M. Bokanowski, une 
motion a été adoptée, invitant le gouverne-
ment à procéder, par les voies les plus ra-
pides à une réorganisation des services de 
renseignements et de sûreté nationale. 

Communiqué officiel 
Paris, 6 Février. 

Le gouvernement fait, à 23 heures-, le communiqué officiel suivant : 

Journée calme sur l'ensemble du 
front, sauf dans la région d'Aubérive 
où les deux artilleries ont manifesté 
une certaine activité. Deux coups de 
main, tentés ce matin par les Alle-
mands, dans la région du bois des 
Fosses, ont été repoussés. 

AVIATION 
Dans la journée du 5, une de nos 

escadrilles de bombardement a sur-
volé SarrebrLïck, lançant, avec un 
plein succès, sur cet important nœud 
de voies ferrées, trois mille six cent 

dix kilos de projectiles. Attaqués par 
plusieurs groupes d'avions ennemis, 
nos équipages, acceptant la bataille, 
ont abattu trois appareils allemands, 
et sont rentrés au complet dans leurs 
lignes. 

Il se confirma que deux appareils 
ennemis, signalés comme gravement 
endommagés les 3 et 4 février, ont 
été réellement abattus, ce qui porte 
respectivement à cinq et à neuf pour 
oes deux journées les victoires de nos 
pilotes. 

mm officiel 

«»/VVVVl/VVVVVVVVVVVVVVVVVV^ 

Conwnipé anglais 
6 Février, 22 h. 20. 

A la suite d'un coup de main, effectué 
hier soir, par l'ennemi, sur un d© nos 
postes à l'ouest de Zandworde, six d© 
nos hommes ont disparu'. 

Un détachement qui tentait, ce matin, 
d'aborder nos lignes vers Neuve-Cha-
pelle, a été rejeté avec pertes. 

Nos patrouilles ont ramené, au cours 
de la journée, un certain nombre de 
prisonniers de différents points du 
front. 

Grande activité de l'artillerie alle-
mande pendant la dernière partie de la 
nuit, vers le bois d'Havrincourt et acti-
vité dans la journée, au sud et au nord 
de Lens et dans la région de la route de 
Menin. 

AVIATION. — Malgré la visibilité en-

core médiocre dans la journée d'hier, 
nos pilotes ont pu diriger avec effica-
cité le tir de l'artillerie sur un grand 
nombre de batteries ennemies. Plu-
sieurs reconnaissances ont été effectuées 
avec succès et près de cinq tonnes de 
projectiles jetées sur les gares, voles de 
garage et autres objectifs. 

L'aviation allemande a montré une 
recrudescence d'activité. Cinq appareils 
allemands ont été abattus en combats aé-
riens et quatre autres contraints d'atter-
rir, désemparés. Nous avons, en outre, 
abattu un ballon ennemi. Quatre de nos 
aéroplanes ne sont pas rentrés. . 

Nos aviateurs ont de nouveau bom-
bardé, dans la nuit du 5 au 6, les 
champs d'aviation au sud-est de Cam-
brai et des cantonnements ennemis sur 
lesquels ils ont jeté une tonne et demie 
d'explosifs. Us sont tous rentrés indem-
nes. 

L'ANGLETERRE ET LA GUERRE 

Londres, 6 Février. 
Le discours du Trône lu ce soir, à l'oc-

casion de la prorogation du Parlement, 
commence ainsi : 

Mylords et Messieurs, 
De grands événements se sont produits de-

puis la dernière fois que je vous ai adressé 
la parole. Dans l'intervalle, les Etats-Unis 
d'Amérique ont décidé de se ranger aux côtés 
di nos alliés et de nous-mêmes, en défense 
des principes de liberté et de justice. Leur 
entrée en guerre, suivie par celle d'autres 
Etats neutres, a, pour ainsi dire, uni le monde 
entier civilisé en une ligue des nations con-
tre une agression sans scrupules, a ajouté à 
la force de nos armes et nous a inspiré une 
nouvelle confiance dans le triomphe ultime 
de notre cause. 

D'un autre côté, la Russie, détournée de 
son but par des dissensions intérieures, n'a 
pas pu persévérer dans la lutte jusqu'à ce 
qu'elle eût récolté les fruits de ses grands sa-
crifices, et, pour le moment, elle cesse d'ap-
porter sd contribution à la tâche des Alliés. 
Les négociations qu'elle a commencées avec 
l'ennemi n'ont cependant servi qu'à prouver 
que les ambitions qui provoquèrent cette 
malheureuse guerre, persistent encore. 

Les Permis d'importation 
Paris, 6 Février. 

Le décret du 29 janvier 1918 a chargé le 
sous-seorétariat au Commerce de centraliser 
les demandes d'achats par les particuliers. 
En vue d'organiser cette centralisation, les 
divers services, délivrant des permis ou des 
licences d'importation auront à faire parve-
nir, au sous-secrétariat d'Etat au Commerce 
(direction des approvisionnernents à l'étran-
ger), un relevé journalier des autorisations 
accordées par eux. Il sera établi un relevé 
distinct pour chaque pays d'origine. Ces ré-
levés seront récapitulés à la direction des 
approvisionnements à l'étranger, en vue de 
l'établissement d'états mensuels indiquant, 
pour chacun des mois à venir, le tonnage et 
la valeur des marchandises à importer dans 
chaque pays exportateur. Les relevés jour-

naliers devront être produits 
15 février 1918. — Lémery. 

à partir du 

L'offensive des légions polonaises 
contre les mazimalistes 

Pétrograde, 6 Février. 
On communique la note suivante de source 

maximaliste (retardée en transmission) : 
Le 26 janvier, les légions polonaises, for-

mant un effectif de 26.000 hommes, de diffé-
rentes armes, conduites par l'état-major du 
quartier général, se sont emparées de la 
ville de Rogatsoheff. Le Soviet a été dis-
persé, ses membres ont été arrêtés. La Tré-
sorerie, qui possédait un million 600.000 rou-
bles eu espèces, a été saisie. Des socialistes 
russes et polonais ont été arrêtés. 

Les hostilités ont commencé dans le dis-
trict de Sienenski et le gouvernement de 
Smolensk. L'état-major polonais a dôclaTé à 
Rogatscheff que le gouvernement annexe de 
Mohileff faisait partie de la monarchie po-
lonaise. Les trains ont été retenus à Rogats-
cheff. Les sc-Jdats russes pnt été fusillés. 

Le Comité Exécutif,: ̂ gi^sànt'.d'accord avec 
l'Assemblée, considérant l'évolution des con-
tre-révolutionnaires de la bourgeoisie polo-
naise et de ses légions comme une menace 
directe au pouvoir des Soviets et aux con-
quêtes révolutionnaires, décrète l'arrestation 
des représentants de la bourgeoisie, des pro-
priétaires, des leaders du parti cadet, qui se 
concertent avec les ennemis et entrent en 
lutte ouverte contre nous. L'Union des pro-
priétaires ayant des rapporfs directs avec le 
soulèvement est déclarée hors la loi. Le 
prince Sviatopolk Mirsky et l'archevêcrue 
Stzek ont été arrêtés avec le consentement du 
parti socialiste polonais. 

Le quartier générai russe prend des mesu-
res stratégiques. 

Les Complots allemands aux Etats-Unis 
New-York, 6 Février. 

L'agent allemand von Rintelen, et ses coac-
cusés ont été condamnés à des peines allant 
jusqu'à dix-huit mois de prison et deux mille 
dollars d'amende. 

Le juge a exprimé ses regrets de ne pou-
voir infliger des peines plus fortes. 

Rome, 6 Février. 
Le commandement suprême fait le comuui» 

niqué officiel éuivant : 
Activité sensible de nos patrouilles 

qui ont capturé des prisonniers. Lea 
actions d'artillerie ont été plus accen-
tuées dans la zone sillonnée par le ca-
nal de la Brenta et le long de la Piave, 

L'activité aérienne a été notable sur, 
tout le front. Les escadrilles de bom-
bardement italiennes et anglaises onip 
battu, hier, avec efficacité, des troupes^ 
ennemies près de Primolano et le 
champ d'aviation de l'adversaire à San-
Giacomo-di-Veglia. Nos dirigeables ont 
provoqué un vaste incendie dans le dé-
pôt de munitions de San-Stino-di-Li-
venza. Cinq appareils ennemis ont été 
abattus, deux par nos aviateurs et trois 
par les aviateurs anglais. 

Venise a été de nouveau bombardée, 
hier soir, ainsi que Mestre et Trévise^ 
Ni victimes ni dégâts. 

^/V/N^\./ 

S 
Le mouvement des ports français 

Paris, 6 Février. 
Le ministère de la Marine publie le mouve-

ment des ports français pendant la semaine; 
finissant le 2 février à minuit. Nous conti* 
nuons d le publier à titre documentaire : 

Entrées. 968 ; sorties, 897. 
Navires de commerce français coulés pa< 

des sous-marins ou des mines : de 1.600 tou* 
neaux brut et au-dessus, 2 ; au-dessous dei 
1.600 tonneaux brut, 1. 

Navires de commerce français attaqués 
sans succès par des sous-marins : 2. 

Bateaux de pêche français coulés : 1. 
Le mouvement des ports anglais 

Londres, 6 Février. 
Pendant la semaine écoulée, 2.339 navires / 

marchands de toutes nationalités sont arrivésT 
dans les ports anglais, et 2.373 en sont partis, v 

Dix bâtiments marchands britanniques au-
dessus de 1.600 tonnes, cinq au-dessous et 
quatre bateaux de pêche ont été coulés. 

Treize navires ont été attaqués sans succèg 
par les sous-marins. 

Le mouvement des ports italiens 
Rome, 6 Février. 

Pendant la semaine qui s'est terminée à' 
minuit, le 2 février, 444 navires marchands 
d'un tonnage brut de 286.150 tonnes, sont en-
trés dans les ports italiens : 414 d'un tonnage 
brut de 353.945 tonnes en sont sortis sans te-
nir compte des barques de pêche et de petit 
cabotage. 

Les pertes de navires italiens sur toutes 
les mers ont été d'un steamer au-dessous de 
1.500 tonnes, de neuf voiliers au-dessous da 
cent tonnes, et de six voiliers au-dessus de 
cent tonnes. "V g 

Quatre petits voiliers ont été endommagés,^ 
Deux steamers ont réussi à échapper à l'atr» 
taque. 

Les torpillages dans la Manche 
Londres, 6 Janvier. 

A la Chambre des Communes, répondant à' 
des questions posées par M. Houston, M, 
Mac-Namara, secrétaire parlementaire dei 
l'Amirauté, a dit qu'un navire destiné à Li-
verpool, et venant d'Irlande, a été coulé le' 
27 décembre. Vingt-quatre hommes de l'équi-
page ont été perdus ; un seul a été sauvé. Lai 
navire transportait 400 têtes de gros bétail et 
200 moutons. 

Un autre navire, parcourant le même tra-
jet, a été coulé le 27 décembre. Les pertes se; 
montent à 25 personnes ; 400 têtes de bétail, 
qui formaient la cargaison sont également 
perdues. 

M. Mac-Namara a ajouté que le pourceri-f' 
ge des pertes de navires est très faible," tage 

étant donné le nombre des voyages. 

La Oemandi 

> 

Paris, 6 Février, 
Les bureaux de la Chambre ont nommé unei 

Commission chargée d'examiner la demande 
de levée de l'immunité parlementaire, for-
mulée pair M. Rappoport contre M. Maurice 
Barres. 

La Commission a décidé d'entendre MM.-
Barres et Rappoport, dans sa séance du 
19 février. 

les lundis, mardis, mercredis, jeudis et same-
dis, à 10 heures ; les vendredis, à 2 heures 30. 

Le prix des pâtes alimentaires. — Avant-
hier procès-verbal a été dressé à rencontre 
de Mme B..., épicière, place Saint-Eugene, 
qui vendait les pâtes alimentaires à raison de 
3 francs le kilo. _^ 

Tribunal correctionnel. — Les époux Blanc, épi-
ciers à Cassis, avalent pris à leur service, comme 
nourrice d'un d© leurs enfants, la. femme Maria 
Maunonl. Celle-ci durant les dlx-hult mois qu'elle 
demeura chez ces braves gens, trouva le moyen 
de leur voler une somme d'environ 10.000 lrancs. 
Maria Mannonl fut arrêtée au moment où elle 
sortait de la gare de Marselue, nantie de son magot 
renfermé dans un paquet qu'un employé d'octroi 
eut la curiosité de visiter. Incapable de justifier 
la provenance de l'argent qu'elle avait sur eue, la 
nourrice fut éerouée. 

Maria Mannoni, traduite à l'audience d'hier pré-
sidée par M. Villeneuve, a été condamnée, en dépit 
d'une émouvante plaidoirie de M» Nathan, a 1 an 
de prison. Une jeuno commise des époux Blanc, 
que l'accusation présentait comme complice de la 
nourrice, a été acquittée SUT plaidoirie de Mo Au-
gustin Gardair. ^_ 

Disparition de deux enfants. — On nous signale 
la disparition de deux petits garçons, Eugène 
Fabre et Auguste Varral, le premier, âgé de 11 ans. 
le second, de 8. Tous deux ont fui le 2 février d'un 
pensionnat do la banlieue de Marseille, et toutes 
les recherches faites pour les retrouver sont Jus-
qu'Ici demeurées sans résultat. 

Les deux garçonnets sont vêtus d'une 'blouse 
noire, d'un pantalon foncé, d'un béret bleu et de 
chaussures noires a lacets. Leurs vêtements et 
leur liage portent pour Eugène Fabre le n» l ; 
pour Auguste Varral, le n» 19. 

Les personnes qui pourraient fournir quelques 
Indications sur les deux fugitifs sont priées de 
les adresser chez M. Mouren, boulevard Baille, 114. 

Certificats de la marine marchande, — tlne ses-
sion d'examens pour l'obtention du certificat de 
théorie d'élève de la marine marchande sera ou-
verte à Marseille, le 8 avril 1918. Les dossleTS, qui 
doivent être constitués conformément à l'article 15 
du décret du 8 août 1913, s'ils ne parvenaient pas 
avant le 5 avril, seraient rigoureusement refusés, 
la clôture des listes devant avoir lieu à cette 
date. 

Incendie" rua Borde. — Un Incendie d'une cer-
taine gravité s'est déclaré, cette nuit, vers 1 heure 
et demie du maUn, dans une savonnerie, rue 
Borde. Les pompiers et la police se sont, en toute 
hâte, rendus sur les lieux. 

Pour l'assurance dee filets do pêche. — Les pê-
cheurs, membres de la Société do Prévoyance pour 
l'-assurance des filets sont priés d'assister à l'as-
semblée générale qui aura lieu dimanche pro-
chain, à 9 heures du matin, à la Prud'homie. 

Les laitiers, fraudeurs. — Sur appel a mlnima, la 
Cour d'appelvd'Aix a condamné la femme Robion, 
épouse Guérîn, laitière, à 15 jours de prison, 500 fr. 
d'amende et à une insertion. EUe avait été con-
damnée en première instance, à i jours, 100 francs 
et une insertion. On voit l'Importance qu'attache 
la Cour, dans l'intérêt du public, à la falsification 
du lait. 

Soue les roueo d'une oharrette. — Vers 11 heures, 
avant-hier matin, à Saint-Just, les petites Michel 
Elise, 9 ans, et Fornetti Mario, 7 ans, demeurant 
rue Chalusset, étaient heurtées par une charrette 

conduite par une femme. Les deux fillettes tombè-
rent à terre et la petite Fornetti roula sous les 
roues du véhicule qui lui passèrent sur le corps. 
Témoins de l'accident, les jeunes Pozzuolo Roger, 
12 ans, et Michel Raoul, 12 ans, demeurant tra-
verse du Moulin-à-Vent, relevèrent les victimes et 
les transportèrent dans une pharmacie. Ils purent 
ensuite renseigner la police au sujet de la char-
rette qui s'était rapidement éloignée sans s'In-
quiéter des victimes. La police la retrouvera bien-
tôt. La petite Michel n'était que légèrement bles-
sée. Mais l'état de la petite Fornetti paraissait 
grave. Toutes deux ont été transportées au domi-
cile de leurs parents. 

Expéditions de petite vitesse, — Marchandises 
de première catégorie : Ligne de Marseille à Vin-
tlmille et embranchements désignés à l'affiche de 
la Commission du réseau, du 10 novembre 1917. 

Les gares de Marseille-Saint-Charles et Marse'.lle-
Prado accepteront, les 7 et 8 février, les envols 
enregistrés tant dans ces gares que dans celles 
de Marseilie-Arenc et Saint-Louls-les Aygalades, les 
1G et 17 novembre 1917. 

Autres destinations : La gare deMarseille-Arenc 
acceptera, les 7 et 8 février, les envois enregistrés 
tant dans cette gare que dans celle de Marseille-
Saint-Charles R. V., les 29 et 30 novembre et dé-
cembre 1917. 

Les ga,res de Marsellle-Praflo et Salnt-Louis-les 
Aygalades accepteront, les 7 et 8 février, les en-
vois enregistrés dans ces gares les 29 et 30 no-
vembre et 1« décembre 1917. 

Expéditions de 300 kilos : Seront également ac-
ceptés, les 7 et 8 février, les envois enregistrés 
.dans les gares désignées ci-après : 

A Marseille-Saint-Charles P. V., du numéro 932 
au numéro 1.048 ; 

A Marseille-Prado, du numéro 3.261 au numéro 
3.480 ; 

A MaTseille-FTado-Vleux-Port, du numéro 281 au 
numéro 320. ^ 

Les voio et les voleurs. — Des malandrins se 
sont introduits dans la villa Val-Pin, à Saint^An-
tôlne, appartenant à Mme Veslud Léona. Ils s'y 
sont emparés d'une somme de 3.200 francs et d'une 
grande quantité de linge. 
vw L'autre soir, dans un café-concert des Al-

lées MUe Mathllde Cros. dite Hélen de Lygulerre, 
28 ans, artiste lyrique, demeurant rue de la Pa-
lud, 23, a été dépouillée do son sac à main con-
tenant 500 francs, par un inconnu qui réussit à 
disparaître. 

vw Par escalade, des malandrins ont pénétré 
dajis la vula La Joyeuse, chemin de la Grotte, à 
Saint-Loup, appartenant à Mme Coi»net Us en 
ont enlevé tout le tuyautage et les robinets en cui-
vre valant ensemble 500 francs. 

vw L'autre nuit, dans la cour de M. Martini, 
maître-camionneur, boulevard Vidal, 8 bis, des 
malfaiteurs ont enlevé six sacs de riz valant 
1.100 francs. 

Petite ohronlquo. — La réunion médlco-chirurgl-
cale de la 15» région aura lieu cet après-midi, à 
4 h. 45, marché des Capucins. 3. 

Autour de Marseille 
AIX. — coopérative de consommation des 

agents P.-L.-M. — Voici la composition du conseU 
d'administration : 

M. Cailler, président; M. Padovani, 1" vice-pré-
sident; ,M. Roux, 2* vice-président; M. Laugicr, 
eecrétaire général; M. Clattial, secrétaire adjoint; 
M. Michel Jean trésorier; M. Guérin, trésorier ad-
join. Membres ': MM. de Belleval, Trotobas, Es-
tlenno, Bourcier, Bryan, Basson, Bermond, Car-

rera, Feuillet, Gardette, Goaty, Garnodier, Gêrio, 
Chazalet, Michel, aiguilleur; Casimir, HoUve, Pey-
ron et Ponsard. 

Commission du contrôle : M. Soulé, président; 
M. Barre, secrétaire. Membres : MM. Alibert, 
Curie, Gignoux, Pontet, Gas, Orslnl, Gttien et 
Thouvenin. 

Les portes du magasin corporatif seront ouvertes 
sous peu aux sociétaires qui y trouveront tous les 
articles nécessaires à des prix très avantageux. 

THÉÂTRES. CONCERTS, CINÉMAS 
OPERA. — A 8 h. 30, L'Attaque du Moulin, 

avec Mairie Delna,. le ténor Dubois et te baryton 
Roselli. | 

GYMNASE. — A 2 h. et à 8 h. 30, l'immense 
succès de rire : Je ne trompe pas mon mari ! 
avec Betty Dauesmond. 

VARIETES. — A 2 h., matinée, et à 8 h. 30, soi-
rée, la splendide revue C'est nature ! avec son 
nouveau succès de rire, La Noce d Toinette. 

OHATELET-THEATRE. — A 2 h., La Vierge 
Folle; à 8 h., La Flambée, pièce en trois actes de 
M. H. Kistemackars. 

PALAIS-DEORISTAL. — Les Dina-MaureHI ; 
Nelly Lyma ; Bréol ; Duo Lapuccl ; Brasottn's. 

ALCAZAR LEON-DOUX. — Matinée et soirée 
avec la revue En Douce, deux scènes nouvelles. 

COMMïJMI€ATIONSi 
6' Section S. F. 1. O. — Oe soir, à 7 heures, bou-

levard de la Blancarde, ss, assemblée générale. 
Cartes 1918, Congrès départemental du 10 février. 

/'• Section S. F. I. O. — Assemblée générale ce 
soir P h. 30, Comptoir du Nord, boulevard d'Athè-
nes, 3. Congrès îédéral, cartes 1918. 

£• Section S. F. I. O. — Assemblée générale de-
main soir 7 h., bar Michaz, place Notre-Dame-du-
Mont, 26. CongTès du 10 février, nomination des 
délégués. 

5* Section S. F. l.O. — Ce soir, 8 h. 30, réu-
nion générale : le cas X...; Congrès fédéral de di-
manche; nomination de délégués. 

vu On demande une domestique avec références 
chez Mlle Valabrègue, 93, r. de la République, 3° dr. 

vw On demande un homme de peine pour ma-
gasin, S2, rue d'Aix. 

vw On demande bonne 35-40 ans, connaissant cui-
sine ménage, non couchée, quartier Joliette, ayant 
références. Se présenter, 62, r. Puvisde-Chavannes. 

vw On demande des «mpiéeeurs et des mécani-
ciennes avec ou sans machine, travail à emporter 
et d-e longue durée, 9, rue de la Darse, au 3°. 

vw On demande demi-ouvrière tailleuse et 
■femme de ménage, pour 2 heures, très propre, 22, 
rue Paradis, 2°. 

vw On demande des bons ouvriers" cordonniers. 
S'adresser 31, rue Coutellerie. 

vw On demande des apprêteuses et apprenties 
modistes. Mme Lagra'nge, modiste, 4, r, Bernex. 

vw On demande ouvrières pour vareuses et pan-
talons drap, travaU assuré pour l'année, chez 
M. E.icarguêl, Bd de la Corderie, 46 (magasin). 

vw On demande courslère ou corasler. Michel, 
37, rue Paradis. 

vw On demande ouvriers tailleurs et appiéceurs, 
bien payés. Albert, tailleur. 49, rue de Forbln. 

vw On demande des ouvrières pour le pantalon 

et la veste. S'adresser Mme Gaymard, 66, r. Sainte, 
vw On demande de bonnes corsagières, des ap-

prenties dégrossies et un jeune coursier présenté 
par ses parents. S'adresser Mme Di Marco, 77, rue 
Saint-Ferré ol. 

vw On demande homme de peine, 25 ans aar*1 

moins, travail assuré touto l'année, pas do chômage. ' 
17. rue St-Adrlen, matin de 8 à 9 h. Equarrissage. 

vw On demande jeune fille 15 à 16 ans. Parfu-
merie, 1, rue République. 

vw On demande un ouvrier ponceur et un jeûna 
homme pour livraisons. Imprimerie Méditerranée, 
55, rue Breteull. 

B-o-Iietin Financier 
Paris, 6 Février. — on commente beaucoup en 

Bourso les événements qui viennent de se dérouler 
en Russie. Ceux-ci se répercutent sur la tenue da 
ce groupe, surtout en c© qui concerne les valeurs 
industrielles et pétrollfères qui se présentent en re-
prise assez sensible. Les fonds d'Etat sont un peu 
plus faibles. Nos rentes se traitent très favorable-
ment, mais n'enregistrent pas, cependant de va-
riations de cours. Notons également la grande fer-
meté de la plupart des actions de nos sociétés de 
crédit et de nos compagnies de chemins de fer. 

Si lés valeurs de phosphate, de cuivre ot de sucro 
sont calmes, il faut noter, par contre, une reprisa 
sensible sur les valeurs do métallurgie et les va- , 
leurs de sucre. La rente do la cote est sans modl- i 
fication ou presque. . ' 

AVIS DE DECES (Dragutgnan.Toulonî 

M. Astier, vice-président du Conseil de Pré-
fecture du Var ; M- Astier et leur fils, ont 
la douleur de faire part à leurs parents, 
amis et connaissances du décès de 

M~ Célestïne LYON veuve ASTIER 
leur mère et grand'mère, survenu à Dragul-
gnan le 6 février 1918, à l'âge de 87 ans. 

Les obsèques auront lieu aujourd'hui jeudi 
7 février, à 3 heures 30, boulevard des Mar-
ronniers, 26. Il n'y a pas de lettres de faire 
part. 

AVIS DE DECES 

Les obsèques de M" veuve Jean-Baptista 
BEVERTEGAT auront lieu aujourd'hui jeudi, 
7 février, à 2 heures du soir, rue Chercheil, 9.: 

M~ Henry Laplane et ses enfants • M. le ( 
docteur Eugène Laplane ; M"' Marie-Thérèse ' 
Laplane ; les familles Jauffret, Dupré et 
Barthélémy ont l'honneur de faire part du 
décès de M. Henry LAPLANE, à l'âge de 
23 ans. Un avis ultérieur fera connaître le 
jour et l'heure des obsèques. Ni fleurs ni cou-
ronnes. 

Lès obsèques du soldat SAÎFI MOHAMED, 
du 5e tirailleurs algériens, décédé des sui- l 
tes de blessures de guerre, auront lieu ce À 

matin, à 8 heures 15, à l'hôpital de la Rose. 

Le gérant t VICTOB HEYRIES. 

Imprimerie et Stéréotypie du Petit Provençal 
Rue de la Darse. 75 


